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Monsieur laurence GOUGH

46 Upper Mount St.

DUBLIN 2--l I"t"nae I

( Monsieur,

Jtai bien regu votre iettre du B Avn1, mais il est absolument
impossible que vous assistiez au Congrös de NICE.

Ce Congrös nrest en effet ouvert quraux F6d6rations nationales
affili6es et non pas aux escrimeurs individuels.

Comme vous 1e savez, jravais chargd Monsieur de BEAUMONT,
Pr6sident de la F6d6ration de Grande Bretagne, de faire une enqu6te
sur votre affaire. A titre confidentiel je vous signale que votre
F6d6ration a r6pondu ä Monsieur de BEAUMONT qur6tant donn6 que
vous aviez saisi 1es Tribunaux, i1 nt6tait pas possible d'arranger
ltaffaire avec vous.

Cependänt, Monsieur de EEAU MoNT-vientdr6Efire ä votre
F6ddration, 1e 22 Mars, pour essayer de trouver une solution amiable,
qui serait la suivante :

a) vous arr6teriez Ie procös que vous ayez commenc6;

b) vous vous engageriez äne pas communiquer, ni ä la presse
ni au Comit6 Olympique Irlandais vos diffdrerds avec votre F6d6ration;

c) votre F6d6ration vous rendrait imm6diatement votre licence
dramateur.

11 est probable qutavant 1e Congrös Monsieur de BEAUMONT aura
une r6ponse de votre F6d6ration et nous verrons quelle ddcision 1e
Congrös sera amen6 ä prendre.

En cons6quence, je vous le rdpöte, tout ceci est trös confidentiel
et vous ne devez le communiquer ä personne.

Croyez, Cher Monsieur, ä mes sentiments les plus distingu6s.

Le Pr6sident :

Pierre


